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Les Unions Régionales des Professionnels de Santé 
ont été créées dans le cadre du décret du 2 juin 
2010. Elles sont composées de pharmaciens issus 
d’une liste syndicale, tous élus de façon 
démocratique par l’ensemble des pharmaciens 
titulaires d’officine.
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pharmacien
-



en population INSEE 
2018
(hommes + femmes 50-74 ans)

       29,8%

Taux de participation DOCCR 
Campagne 2020 -2021 - Région 

Hauts-de-France

France = 34,6%



 Le convention nationale organisant les rapports entre les 
pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance Maladie du 7 mai 2022 
permet au « pharmacien de remettre un kit de dépistage du cancer 
colorectal à toute personne âgée de 50 à 74 ans se présentant à 
l’officine avec ou sans invitation, sous réserve qu’elle soit éligible 
au dépistage organisé ». 

 L’arrêté du 1er avril 2022 relatif aux programmes de dépistage des 
cancers et intégrant la remise des kits de dépistage du cancer 
colorectal par les pharmaciens 

 Pour remettre les kits à l’officine, une formation est obligatoire 
(présentiel, distanciel ou e-learning) par le Centre Régional de 
Coordination des Dépistages des Cancers (CRCDC) régional

 



 Le CRCDC HDF et l’URPS Pharmaciens HDF accompagnent la profession 

dans cette nouvelle mission en proposant un module de formation en e-

learning disponible sur : https://formations.crcdc-hdf.fr/

https://formations.crcdc-hdf.fr/


Pharmaciens
5029 Taux Pharmacies 

1945 Taux 

Formation 
validée 1649 33% 960 49%

Les pharmaciens dans le programme 
DOCCR  en région HDF

Point au 15/01/2023 



En complément du e-learning, un webinaire pratique a été proposé 

aux pharmaciens en partenariat avec le CRCDC HAUTS-DE-FRANCE 

afin d’échanger sur cette nouvelle mission :  le 24 janvier 2023

226 professionnels inscrits – replay disponible 



Mémo 



Il est utile dans l’évaluation du niveau de risque 
(personne sans invitation) car il permet de :
o Vérifier l’absence d’inéligibilité de la personne au dépistage du 

cancer colorectal,

Dans le cadre de l’échange de données, cet outil permet 
de :
o Déclarer au CRCDC Hauts de France une remise de test,
o Informer le CRCDC de l’exclusion d’un de leurs patients dans le 

cadre du programme de dépistage organisé,
o Demander au CRCDC l’envoi d’un courrier d’invitation.

Le site d’éligibilité



Le site d’éligibilité



Il contient : 

Le mode d’emploi 
La fiche d’identification
Le dispositif de recueil de selles
Le tube de prélèvement
Le sachet de protection
L’enveloppe de retour

Le pharmacien peut commander des kits gratuitement sur le site ameli pro 



 Facturer le code traceur de remise du dépistage : 
code « RDK » à 0,01€

 Prescripteur : Pharmacie/patient : NIR (100 AMO)

 Date de prescription : date de délivrance du kit

 Rémunération : 5€ par kit en ROSP à N+1

 Facturation du kit seul



 Affiche (A3) 

 Stop-comptoir (A5)

 Vidéo 



Retrouvez-nous sur
www.urps-pharmaciens.hdf.fr

Rejoignez-nous sur Facebook
URPS-Pharmaciens-Hauts-de-France

Et sur Twitter
@URPSpharma_HDF

‣ Par email : secretariat@urps-pharmaciens-hdf.fr 
‣ Par téléphone au : 03 20 67 21 92  

Pour toute information
vous pouvez contacter l’URPS Pharmaciens :  



Merci de votre attention
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